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residence pour parent d'un enfant née en
france

Par belkacem, le 12/08/2011 à 00:17

j'ai in bébé née en france les parent son pas dorigine français esque il ont le droit au papier
ou residence en france

Par Claralea, le 13/08/2011 à 10:55

Non, le fait qu'un enfant soit né en France ne donne pas le droit au sol si ses parents sont
tous les deux etrangers

Par Domil, le 13/08/2011 à 11:57

[citation]Non, le fait qu'un enfant soit né en France ne donne pas le droit au sol si ses parents
sont tous les deux etrangers[/citation] sauf si l'un d'entre eux est né, lui-même, en France
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